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Saisi de ma voiture par ma ex concubine

Par jeremy59, le 09/07/2015 à 05:25

Bonjour,

Je voudrais savoir si mon ex pour récupérer ma voiture car elle a fait un crédit sur cette
dernière?

En sachant que la voiture est à mon nom (carte grise,assurance)

Merci d'avance,

Cordialement,

Par janus2fr, le 09/07/2015 à 10:31

Bonjour,
Carte grise et assurance ne sont pas des titres de propriété, seule la facture ou le certificat de
cession sont un titre de propriété.
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